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ET INDIRECTES

L7NSTRUCTION NQ 59/78N° 435 IDG-CDI.-

OBJET I"Iise e n service
du carnet de dé-
grèverrents Imp~t
sur le s re'\Tenus
n° 194

Il est procédé à compter de ce jour à la mise en servi-ce d'un

nouveau carnet de dégrèvements nO 194 -"ImpÔts sur ].es Revejtlus" , qui

doit être utilisé sans papier carbone.

Toutefcis, il conviendra de placer chaque fo!~j un car.~ après

la souche blaI]che, afin de ne pas enregistrer le dégrèvement sur la lias-

se suivante.

Une dotation de 5 carnets est adressée à chaque Inspel~tion Centrale./

Libreville, le
Juin 1~~78
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